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Le Maire,  
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ANNEXES AU TITRE DE L’ARTICLE R.151-51 DU CODE DE L’URBANISME 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol :  

Fiche Intitulé Objet Gestionnaire 

EL7 
Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou 
communales 

RD99 

Plan d’alignement approuvé le 6 janvier 

1875 et modifié le 26 février 1930. 

Conseil Général de l’Aube 

AS1 Servitudes relatives aux périmètres de protection des captages d'eau 

Captage situe sur le territoire communal au 
lieu-dit ≪ La Carriere ≫  

Arrêté préfectoral n°04-2098 du 26 mai 2014 

Agence Régionale Santé 

I4 
Servitudes relatives aux lignes aériennes et souterraines de transport d'électricité et 
de tension > 45kV 

ligne 63kV n°1 Arcis-sur-Aube – Creney-

pres- 

Troyes 

RTE-GMR Champagne-Morvan 

PT1 
Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations électromagnétiques 

liaison hertzienne Luyeres – Les 

Vermillones 
Orange 

PT2 
Servitudes relatives à la protection contre les obstacles des centres d'émission et de 
réception des transmissions radioélectriques 

. PT2LH : Luyeres – Les Vermillones, 

Romilly-sur-Seine – Les Hauts, 

• PT2LH : Luyeres – Les Vermillones, 

Marcilly-Le-Hayer – Les Cents ARP, 

• PT2 : Luyeres – Les Vermillones. 

Orange 
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ANNEXES AU TITRE DE L’ARTICLE R.151-52 DU CODE DE L’URBANISME 

 Nom de l’annexe Appliquée 

1 Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans 
lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique pas 

 

2 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6  

3 Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains  

4 Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable  

5 Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28  

6 L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12  

7 Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 
zones d'aménagement différé  

Oui 

8 Les zones d'aménagement concerté  

9 Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants  

10 Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 
décembre 2010 

 

11 Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 Oui 

12 Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article L. 331-36  

13 Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L. 332-11-3  

14 Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1  
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Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption 
urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres 

provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé  

 

La commune a instauré le Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des zones U et AU du présent PLU. 

 

 

 

 

 

Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en 
application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 

 
La commune a mis en place un taux unique de taxe d’aménagement sur son territoire. 
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ANNEXES AU TITRE DE L’ARTICLE R.151-53 DU CODE DE L’URBANISME 

 Nom de l’annexe Appliquée 

1 Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code de l'énergie  

2 Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche 
maritime 

 

3 Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier  

4 Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application 
des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier 

 

5 Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 
application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 
l'indication des lieux où ils peuvent être consultés 

Oui 

6 Le plan des zones à risque d'exposition au plomb  

7 Les bois ou forêts relevant du régime forestier  

8 Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des 
systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 
destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets 

Oui 

9 Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement  

10 Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement Oui 
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Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 

acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la 

référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux 
où ils peuvent être consultés 

 
Sur la commune de Vailly, les infrastructures concernees sont : 

 

Infrastructures Catégorie de la voie Largeur du secteur Niveau sonore au point 
de référence en période 
diurne (6h-22h) (dB(A)) 

Niveau sonore au point 
de référence en période 

nocturne (22h-6h) 
(dB(A)) 

A26 (tronçon A26-3) 2 250m 76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 

RD 677 (tronçon 
RD677-8) 

3 100m 70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 
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Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général 
des collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et 

d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou 
en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 

captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 
les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des 

déchets 

 

3.1 SCHEMAS DES RESEAUX D’EAU  
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3.2 CARACTERISTIQUES DU CAPTAGE 

3.2.1 LA RESSOURCE EN EAU POTABLE 

La commune de Vailly gère en régie l’alimentation en eau potable, pour un total d’environ 320 habitants pour 137 

abonnés. 

Le point d’eau par forage d’eau souterraine est situé sur la commune de Vailly. Ce captage a été déclaré d’utilité 

publique par arrêté préfectoral n°04-2098A du 26 mai 2004 et possède une zone non aedificandi. 

La quantité d’eau pompée est variable de 5.5 m3 à 7m3 / heure en moyenne, à raison d’une pompe. Le nombre 

d’heures de pompage par jour est de 12h.  

Les réservoirs possèdent une capacité de 200m3, permettant une autonomie de 130h en consommation moyenne. 

En 2014, la consommation était de 13201 m3. La consommation moyenne est de 36m3. 

3.2.2 L’ADDUCTION EN EAU POTABLE 

Le réseau de distribution de la commune de Vailly est mis en charge par un réservoir d’une capacité de 200 m3. 

Le réservoir est alimenté directement par gravitation et par surpression. 

Pour la distribution, des conduites en PVC ou en fibro-ciment parcourent la commune (8290 mètres linéaires en 

diamètre 60 ou 150mm) 

3.2.3 SURVEILLANCE DU RESEAU 

L’alimentation en eau potable n’est pas vulnérable aux risques d’inondation. Aucune décharge n’est présente sur 

le territoire de la commune. 

Le réseau est interconnecté avec le Syndicat des Sources de la Barbuise dans le sens Syndicat  commune de 

Vailly pour une consommation de 3000 m3 en 2014. 

3.2.3 LES BESOINS EN EAU 

Actuellement, la réserve d’eau brute et la capacité de production du captage semblent suffisantes. 
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3.3 TRAITEMENT ET STOCKAGE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION ET 
STATION D’EPURATION DES EAUX USEES 

LES EAUX PLUVIALES 

L’évacuation des eaux pluviales est assurée par une infiltration à la parcelle. 

L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Les habitations actuelles disposent de dispositifs de traitement autonomes dans la commune. Le règlement du 

SPANC est joint en annexe. 
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3.4 TRAITEMENT ET SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

LE TERRITOIRE CONCERNE  

La Communauté de communes Seine Melda Coteaux assure le service d’élimination des déchets ménagers et 

assimilés pour 16000 habitants. 

LA COMPETENCE DECHETS 

L’intercommunalité exerce la compétence collecte des ordures ménagères, la collecte des déchets valorisables. 

Le financement du service se fait par une taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

LES SERVICES PROPOSES 

La collecte des ordures ménagères résiduelles 

Les ordures ménagères sont collectées en porte à porte une fois par semaine. Les ordures ménagères sont 

acheminées vers un centre d’enfouissement. 

La collecte séparative des emballages et papiers à recycler 

La collecte s’effectue en porte à porte à raison d’une fois par semaine. 

Collecte du verre 

Pour le verre, la collecte s’effectue en apport volontaire dans une colonne vidée 2 fois par mois. 

Collecte des encombrants 

La collecte des encombrants est faite en porte à porte, une fois par semestre. 

La collecte des déchets dangereux des ménages 

Apport volontaire dans la déchèterie du territoire. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques 

La filière des « DEEE » est effective dans la déchèterie. 

Les contenants 

Les colonnes d’apports volontaires et les contenants sont gérés par l’intercommunalité. 

Les déchèteries  

4 déchèteries sont présentes sur le territoire du Grand Troyes. 

Elles collectent en bennes : gravats, les « DEEE », huile, bois, végétaux, DEEE, piles… 

 

LE TRAITEMENT ET LA VALORISATION DES DECHETS 

Le traitement des ordures ménagères s’effectue par enfouissement / valorisation. SDEDA est en charge du service. 

CONCERNANT LA COMMUNE 

Les ordures ménagères sont collectées en porte à porte une fois par semaine. 

La collecte sélective est organisée une fois par semaine 

Aucune déchèterie n’est située sur la commune. 
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Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 
125-6 du code de l'environnement 

 



Annexes - Plan Local d'Urbanisme - Commune de Vailly 

Cabinet de conseils juridiques, projets et formations en urbanisme M.T. Projets 

14 
 

 

 

 

 



Annexes - Plan Local d'Urbanisme - Commune de Vailly 

Cabinet de conseils juridiques, projets et formations en urbanisme M.T. Projets 

15 
 

 

 

 

 



Annexes - Plan Local d'Urbanisme - Commune de Vailly 

Cabinet de conseils juridiques, projets et formations en urbanisme M.T. Projets 

16 
 

 



Mesures SDDEA

P= 7.5 bars

Q= 118 m³/h

Q= 106 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 8P.I.
DN: 100

 

Mesures SDDEA

P= 7.5 bars

Q= 118 m³/h

Q= 108 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 9P.I.
DN: 100

 

Mesures SDDEA

P= 7.5 bars

Q= 132 m³/h

Q= 114 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 1P.I.
DN: 100

 

Mesures SDDEA

P= 4.1 bars

Q= 54 m³/h

Q= 39 m³/h (1 bar) et 42.6 m³/h (0.6 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 6P.I.
DN: 100

 

Mesures SDDEA

P= 5.4 bars

Q= 120 m³/h

Q= 114 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 5P.I.

DN: 100
2012

Mesures SDDEA

P= 4.8 bars

Q= 108 m³/h

Q= 96 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° P.I.
DN: 100

 

Mesures SDDEA

P= 7.2 bars

Q= 132 m³/h

Q= 117 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 3P.I.
DN: 100

 

PEHD 31 x 40

Mesures SDDEA

P= 4.8 bars

Q= 108 m³/h

Q= 96 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° P.I.

DN: 100
 2001

P.V.C 127,8 x 140

P.V.C 81,4 x 90

Mesures SDDEA

P= 5.3 bars

Q= 109 m³/h

Q= 87 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° P.I.

DN: 100
2008

P.V.C 127,8 x 140

P.V.C 80,6 x 90

Mesures SDDEA

P= 5.4 bars

Q= 120 m³/h

Q= 114 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° P.I.

DN: 100
 2008

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 

B.I. D.N. :  

 

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 

B.I. D.N. :  

 

Mesures SDDEA

P= 7.5 bars

Q= 126 m³/h

Q= 113 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 2P.I.
DN: 100

 

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° B.I.
D.N. : 60 

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 

B.I.
D.N. :  60

 

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 

B.I.

D.N. : 60 

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 

B.I.

D.N. : 60

 

B.F.

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° B.I.

D.N. : 60 

 

Mesures SDDEA

P= bars

D= m³/h

D= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 

B.I. D.N. :  

 

AC Ø 80

AC Ø 80

AC Ø 80 (cl 30)

AC Ø 80

AC
 Ø

 8
0 

F.
 Ø

 8
0

F.
 Ø

 8
0

F. Ø
 40 ?

AC Ø 60

AC
 Ø

 60 (80 ext)

AC
 Ø

 6
0

A
C

 Ø
 60

AC Ø
 60

AC Ø 60

AC Ø
 60

AC Ø 60 ou 80 ?

AC Ø
 60

AC
 Ø

 6
0

P.
V.

C
 1

47
,6

 x
 1

60

P.
V.

C 
14

7,
6 

x 
16

0

P.V.C 147,6 x 
160

P.V.C 144 x 
160

P.V.C 144 x 160

P.V.C 144 x 160

P.V.C 144 x 160

P.
V.

C 
14

4 
x 1

60

P.V.C 144 x 160

P.V.C 144 x 160

P.V.C 80,6 x 90

P.V.C 80,6 x 90

P.V
.C

 80
,6 

x 9
0

P
.V

.C
 8

0,
6 

x 
90

P.V.C 80,6 x 90

P.V.C 80,6 x 90 ou 98,8 x 110 ?

P.V.C 125,8 x 140

AC Ø 80

P.V.C 33,6 x 40

P.V.C 98,8 x 110

P.V.C
 63,2 x 75

P.V.C 42 x 50

P.V.C 42 x 50

P.V.C 63,2 x 75

P.
V.

C 
63

,2
 x

 7
5

P.V.C 53,6 x 63

P.V.C 76,8 x 90

P.V.C 76,8 x 90

AC Ø 80

Mesure le 18/6/10

P= 3.5 bars

Q= 137 m³/h

Q= 108 m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 7P.I.

DN: 100
2012

1

2

3

4

5

6

7

8 9

10

11

12

13

14

15
16

17

18

19

20

21

22 23 24

25

26 27

28 29 30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

Regard Compact

53

54

1

08

55

8

06

AC Ø
 80

8

08

3

08

5

08

8

08

56

8

08

Regard Com
pact

57

8

08

8

08

8

08

PEHD 32,6 x 40

8

07

3

07

AC Ø
 60 ou 80 ?

Compact

Compact

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88
89

90

91

92

93

94

95

96

97

98

99

1

11

P= 1.05m
14/3/11

3

11

P= 1.00 m
23/05/2011

100

P= 1.10m
05 / 2011

8

11

101

102

103

104

105

N

N

106

107

108

40

109

4

12
P= 1.40m
mai 2012

P= 1.20m
mai 2012

  

 
 

110

111

 

  

P = 1 m
30/04/2012

N

2012

2000

P.V.C 64 / 75

2013

112

DN 15
Compact

Reg.

AC Ø
 60 (86 ext.)

DN 15

Compact
Reg.

 P = 1.10 m
mars 2013

1

2

3

45

 

DN 15

P = 1.00 m
10/2013

113 6

4

14

3

14
10

P = 1.00 m
04/06/2014

P = 0.80 m
juin 2014

3

14

 

DN 15

114

P = 1.00 m
21/08/14

7
8

9

11

 
 

12

4.1180806616
48.3680038583

Mesures SDDEA

P= bars

Q= m³/h

Q= m³/h (1 bar)

Qr SDIS= 60 m3/h

P (QrSDIS) =  bars

N° 

P.I. DN: 100

 

13
14






	6.1. Annexes
	6.3. Plan réseaux
	6.4. Règlement SPANC

